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Fermetures de communautés 
 

Suite à la décision de procéder à la 
suppression des communautés de 
Chambly, Philipsburg et Moncton, les 
évêques des diocèses concernés ont 
été consultés: 
Mgr Jacques Berthelet, c.s.v., évêque 
de Saint-Jean-Longueuil, 
Mgr François Lapierre, p.m.é., évê-
que de Saint-Hyacinthe, 
Mgr André Richard, c.s.c., archevê-
que de Moncton. 
Les demandes requises ont aussi été 
acheminées à F. Gérard Byaruhanga, 
a.g., qui m’a confirmé qu’elles seront 
présentées au conseil général de juin. 

 
 

DOSSIER PRIORITAIRE : RELÈVE INSTITU-
TIONNELLE 
 
Rencontre avec M. Auguste Servant, 
 

M. Auguste Servant,  responsable du dossier 
de la  « Relève institutionnelle » auprès de la 
FEEP. vient présenter la démarche qu’il nous 
suggère pour finaliser la relève institutionnelle 
de nos 3 écoles. 
 
Projet de démarche pour réaliser la relève 
institutionnelle 
 
La relève institutionnelle : sa nature 
 

En relève institutionnelle, on distingue habi-
tuellement trois niveaux. 

 
 Le 1er niveau de relève, c’est celui où 

une communauté religieuse recherche 

des partenaires laïcs qu’elle désire asso-

cier Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǆǳǾǊŜ. Au besoin, 

on modifie les statuts pour permettre 

l’admission de laïcs à la direction généra-

le et au conseil d’administration. À ce 

niveau, les communautés conservent 

habituellement une majorité aux instan-

ces décisionnelles.   

Je prends cependant pour acquis que ce 
1er ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ ŦǊŀƴŎƘƛΣ Řǳ Ƴƻƛƴǎ Ł WŜŀƴ ŘŜ ƭŀ 
Mennais et à Notre-Dame du Saint-Laurent. 
Ces deux établissements ont des réputations 
enviables et sont très bien positionnés dans le 
ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞΦ  [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎ 
en place ont, me semble-t-il, démontré leur 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ǎŜǳƭŜǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ǆǳǾǊŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
suivant de relève institutionnelle.  Il y a lieu de 
ŎǊƻƛǊŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǳƴ ƧƻǳǊ ŀǎǎǳƳŜǊ 
aussi toutes les charges inhérentes à la pro-
priété des installations et équipements.  

 
 

 Le 2e niveau de relève, c’est celui où 

une communauté religieuse recherche 

des partenaires laïcs à qui elle désire 

confier la totalité des pouvoirs et des 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ƭΩǆǳǾǊŜ. Le 

cas échéant, on convertit les statuts 

corporatifs au régime de la Partie III de 

la Loi sur les compagnies et on modifie 

les règlements généraux afin que la 



communauté puisse se retirer des ins-

tances décisionnelles ou y maintenir 

une présence nettement minoritaire.  

 
/ΩŜǎǘ Ł ŎŜ нe ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ǎŜπ

raient donc maintenant conviées les trois cor-
ǇƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ 9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŞǘŀǇŜ ŘŜ 
ƭŀ  ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ŞŘǳŎŀǘƛŦΦ wŝƎƭŜ 
générale, cette étape se franchit assez rapide-
ƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƛȄ Ł Ƙǳƛǘ ƳƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƴŀƛǎπ
ǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƘŜȊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
partenaires. 

 

 Finalement, le 3e niveau de relève, 

c’est l’étape de la transition du patri-

moine bâti. Le  moment venu, les com-

munautés précisent aux équipes de 

relève les conditions de cession des 

équipements et installations nécessai-

res à l’accomplissement de l’œuvre.    

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎǳŎŎŝǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴπ
nelle 
 

Une communauté dont les intentions sont 
clairement arrêtées et annoncées. 

Une communauté qui assume la maitrise 
d’œuvre de la démarche, en précise les condi-
tions et en facilite la réalisation. 

Une communauté qui actualise son charis-
me éducatif et s’assure de son appropriation 
par les équipes de relève. 

Une communauté qui ne procède pas par 
dépit mais qui fait confiance aux laïcs en place 
et qui voit en la relève une continuité et une 
forme d’espérance en la poursuite de leur 
œuvre  d’éducation. 

La prise en compte du cheminement et le 
respect des sentiments des personnes en cau-
se : celles qui arrivent, qu’il faut rendre capa-
bles d’assumer l’héritage qu’on désire céder, 
et celles qui partent à qui on demande de lé-
guer leur héritage de leur vivant. 

Des équipes de relève bien conscientes de 
leurs responsabilités à l’endroit de l’œuvre 
dont ils acceptent d’assurer la pérennité. 

Des relèves où rien n’a été précipité et où 
on a donné aux équipes de relève le temps de 
s’approprier correctement chacune des éta-
pes de relève. 

Des équipes de relève composées de tous 

les partenaires de l’œuvre, où aucun sous-
groupe de partenaires ne détient de majorité 
absolue et où les anciens et amis de l’œuvre 
constituent le groupe le plus important. 

La 2e étape étant complétée, un choix d’in-
terlocuteurs de la communauté qui croient en 
la relève, capables de collaboration facile et 
spontanée avec la nouvelle équipe de parte-
naires.  

Etc. 
 

Engagement de M. Auguste Servant 
 

Suite à l’exposé de M. Auguste Servant, 
sur proposition de Lévi Boudreau appuyé par 
Hervé Lacroix, le conseil décide à l’unanimité 
de : 

Retenir les services de M. Auguste Ser-
vant, comme personne-ressource, pour me-
ner à terme la 2e étape de la relève institu-
tionnelle, telle que décrite dans le texte ci-
haut, pour nos 3 écoles. 
 

Comité de la relève institutionnelle 
 

Sur proposition du F. Provincial, du consen-
tement du conseil,  

le Comité de la Relève sera composé des 
membres suivants : 

Lévi Boudreau, Hervé Lacroix, Mario Hou-
le, M. Gérard Archambault. 
 
 État de la situation  
 

Les rencontres ont eu lieu avec les conseils 
d’administration de nos écoles pour présen-
ter notre déclaration d’intention concernant 
la relève institutionnelle. 

Notre déclaration d’intention a été très 
bien accueillie. Les réactions sont positives. 

Les conseils d’administration appréhen-
dent la 3e étape : ils tiennent beaucoup à ce 
que des Frères continuent à assurer une for-
me de présence. Même réaction de la part 
des parents d’élèves 

 

VIE MISSIONNAIRE 
 
Rencontre avec F. Gaétan Arseneault et M. 
Denis Petitclerc  
 

Cette rencontre a été planifiée pour faire le 

Le Conseil rencontre 

M. Auguste Servant, 

spécialiste pour la 

question de la relève 

institutionnelle 

dô®tablissements 

scolaires 
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point sur notre partenariat avec le mouve-
ment Agapê au Mexique. 

 
M. Denis Petitclerc brosse un tableau de la 

collaboration entre Agapê et les FIC.  
Il décrit ensuite les différents aspects de 

l’action évangélisatrice d’Agapê : les projets 
du Centro Juan Pablo II. 
 
1 - Projet catéchétique : piloté principalement 
par Mario Couture 

a)  Camp pour les jeunes 
b)  La catéchèse 

Seulement pour la paroisse où 
est situé le Centre, on peut 
compter plus de 170 catéchè-
tes. Il y a un évident besoin de 
formation. 
 
On porte le rêve que le Centre 
Jean-Paul II devienne un cen-
tre de formation catéchétique. 
Former autour de Mario une 
équipe qui porterait ce projet. 
 

c)  Mario porte une préoccupation par-
ticulière pour les adolescents 

 
2 - Formation humaine et spirituelle : projet 
piloté principalement par Gaétan Arseneault  
 

a) Sessions sur la communication per-
sonnelle. Elles sont données actuelle-
ment : 

- à des groupes de parents; 
- à des groupes d’enseignants; 
- à des couples ; 

 à diverses personnes qui 
fréquentent le Centre. 

 
b) Implication et animation auprès des 
groupes existants. 
 
c) Liens entre les paroisses. Liens avec 
les autorités diocésaines. 

 
3 - Pastorale sociale : projet piloté principale-
ment par M. Daniel Lacroix   
 
 a) Diverses formations et activités d’a-
nimation. 
  

 b) Liens avec les communautés des 
petits villages autour de Huatusco. 
 

c) Financement. 
 

 
Prochaine rencontre 
 
Lundi 1er juin 2009 - Sault Saint-Louis 
- Une rencontre avec les représentants de TSF 
(Robert Hazel, Jean Fortin, Jean-François Du-
bois) dans le cadre de l’élaboration du plan 
stratégique pour les années 2010 - 2015. 
- Les membres du Comité des Œuvres dépo-
seront leur rapport au conseil de la Province.  
 

 

Le Conseil fait le 

point sur le projet 

entre Agapê et les 

FIC au Mexique 
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